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I – CONFIRMATION     

Vous êtes admis (e) sur liste principale, vous disposez d’un délai de 7 jours pour valider 
votre inscription (retour du coupon réponse joint à votre courrier) 

 

II -  DOSSIER ADMINISTRATIF   Votre inscription ne sera effective qu'à réception de  
ces documents  

  Formulaire éligibilité Région Pays de la Loire complété et accompagné des pièces 
justificatives demandées. signé page 3 (ne rien inscrire page 4 réservée à l’institut) 

 
 Cerfa RS1 et tous les justificatifs demandés : dont l’attestation de droits à 

l’assurance maladie à télécharger sur http://assure.amelie.fr 
 
 Attestation de succès au baccalauréat (si vous êtes en attente des résultats du 

baccalauréat, vous devrez nous fournir ce document dans les 5 jours suivant la parution 
des résultats) 

 
 Attestation de responsabilité civile 
 
 Photo identité si vous ne l’avez pas fournie lors de l’inscription  
 

 
 Certificat médical et attestation de vaccinations renseigné par un médecin agréé* , 

La liste de médecins agréés est consultable sur le site https://www.pays-de-la-
loire.ars.sante.fr   consulter-la-liste-des-médecins agréés-en-pays-de-la-Loire. Aller plus 
loin documents à télécharger liste pdf par département 

 Sérologie de l’hépatite B à faire en laboratoire après finalisation du schéma 
vaccinal  

Nous vous remercions de nous adresser les documents indiqués ci-dessus dans 
un délai de 7 jours à compter de votre confirmation d'admission  
 

 Le certificat médical rempli par le médecin agréé pourra faire l’objet d’un complément 
d’envoi ultérieurement avant la rentrée Compte-tenu des délais pour obtenir un RDV 
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TENUES :  Pour les stages les tenues (tunique/pantalon) sont obligatoires, elles seront 
fournies et entretenues par l’institut et restituées en fin de formation. Vous devrez vous 
procurer des chaussures adaptées (non glissantes, qui maintiennent bien vos pieds, qui 
soient confortables et à n’utiliser qu’au sein des stages. 

 

RESTAURATION : sont à votre disposition un self et une borne de rechargement 
paiement  par carte bancaire  – tarif du repas : 3.20 € et une salle de pause contenant 
réfrigérateur, micro-ondes, cafetière, bouilloire…  

Badge  Dès la rentrée un badge nominatif vous sera attribué vous permettant : 
- l’accès aux services de soins du Pôle Santé Sarthe et Loir au Bailleul 
-  le rechargement de votre carte repas pour le self, également utilisable sur le Pôle Santé 
En cas de perte, vous devrez vous acquitter de la somme de 10 €. 
 

PARKING :  Le stationnement à l’intérieur de l’établissement est réservé aux personnels, 
merci d’utiliser le grand parking extérieur situé face à la maison médicale en respectant les 
places réservées aux utilisateurs du Pôle petite enfance et de la maison de santé. Les 
parkings des immeubles et maison de retraite sont réservés à leurs usagers. 

 

HEBERGEMENT :  une liste de logements proposés par des particuliers est visible sur notre 
site internet  

MATERIEL A PREVOIR : 

 1 livre « ANATOMIE ET VOCABULAIRE MEDICAL 6ème Edition – Editeur VUIBERT 
ISBN 9782311661835 (neuf ou occasion)  

  

 
La direction et toute l’équipe de l’IFAS de La Flèche tient à vous souhaiter  
une excellente rentrée 2024 en qualité de futur professionnel de santé. 

 

MAJ 02/07/2024 

INFORMATIONS RELATIVES A LA FORMATION  


